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DÉCLARATION D'ACTIVITÉ 

REDEVANCE POUR POLLUTION DE L'EAU D’ORIGINE NON DOM ESTIQUE 

REDEVANCE POUR MODERNISATION DES RÉSEAUX DE COLLECT E 
 

NOTICE EXPLICATIVE DU FORMULAIRE COMPLEMENTAIRE 
UTILISATION DE SOLVANTS ORGANO-HALOGENES 

 
 
 

Vous avez reçu un formulaire général industriel, ou un formulaire « DÉCLARATION D’ACTIVITÉ TRAITEMENT DE 
SURFACE »en complément vous devez déclarer les utilisations de solvants organo-halogénés. 

 

 

 

Pour bien remplir votre déclaration  :  
 
 
Cadre 1 : « ÉTABLISSEMENT CONCERNÉ »  
 

Vérifiez que les informations portées dans ce cadre sont exactes et complètes. Si ces informations comportent des 
inexactitudes ou sont incomplètes, corrigez-les ou complétez-les suivant le cas. 

 

Précisez le traitement effectué sur les solvants usés et leur destination : nom et adresse du centre de traitement. 

 
Cadre 3 : PRODUITS ACHET ÉS 
 

• Il est impératif de déclarer la référence complète des produits (référence de la gamme complétée des chiffres 
et/ou lettres caractéristiques du produit) et le nom du fabricant (information précisée sur la fiche technique du 
produit). 

 

• Les solvants organo-halogénés comportent des molécules organiques chlorées et/ou fluorées et/ou bromées. 

Pour exprimer le tonnage annuel acheté en équivalence chlore, veuillez vous référer : 

 

- à la fiche technique de sécurité du produit transmise par le fournisseur pour connaître la composition du 
solvant, 

 
- à l’exemple de calcul qui figure en page 2 de la présente notice  pour déterminer le nombre d’équivalents 

chlore dans le solvant. 
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